
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les championnats de France d’escalade en 2009 seront un grand événement sportif 
tant pour le club organisateur que pour les collectivités associées, le public et le 
mouvement sportif ardéchois.  
Mais avant tout, les principales motivations qui nous poussent à organiser cet 
événement sont : 
- l’aventure humaine qu’ils représentent, 
- les valeurs que nous pourront y associer. 
 
Ainsi, proposer des compétitions exigeantes en matière de développement durable 
s’impose tout naturellement. 
 
Aussi, fort de l’expérience acquise au bout de 22 éditions de Joueur de Bloc et de 2 
Coupes de France d’escalade, nous souhaitons organiser une compétition d’escalade 
indoor  intégrant les 4 piliers du développement durable et permettant, ainsi, d’illustrer le 
savoir-faire et l’exemplarité du mouvement sportif en la matière. 
 

 
La démarche doit s’appuyer sur les engagements du mouvement sportif en terme de 
développement durable, lesquels sont formalisés à travers l’agenda 21 su sport français. 
 
Nous souhaitons rappeler ici les engagements globaux de l’organisateur préconisés par 
le CNOSF : 
 
1. Intégrer l’éco-responsabilité très en amont dans l’organisation des manifestations. Les 
organisateurs s’engagent à prendre en compte l’environnement autant en amont qu’en 
aval de la manifestation pour une manifestation véritablement « éco-responsable » 
participant à la protection de la nature et de l’environnement. 
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2. Satisfaire publics et participants par l’organisation de manifestations de qualité. 
Valoriser les bénévoles et professionnels qui apportent leur contribution et leur 
permettre de se réaliser au service du développement durable du sport. 
 
3. Organiser les manifestations de manière socialement et économiquement durables, 
 
4. Promouvoir dans le public, chez les pratiquants et les organisateurs, par des actions 
d’information et de formation, des comportements durables et responsables. 
 
5. Développer leurs activités sur une base durable, en prenant en compte les aspirations 
de l’ensemble des parties prenantes dans le cadre d’une gouvernance améliorée 
(public, pratiquants, financeurs publics et privés, fournisseurs) et en développant les 
retombées économiques et sociales des manifestations. 
 

 
1/ Management des organisations 
 

o Repenser les procédures et modalités d’organisation, 
 

- composition du COL : l’organisation est déléguée par la FFME à un comité 
d’organisation local. Pour les France Bloc 2009, il est composé de : 
 
comité départemental FFME pour son expertise et sa force de travail nécessaires vu 
l’ampleur de la manifestation, 
club local des lézards vagabonds pour lui permettre d’afficher son dynamisme et sa 
capacité de mobilisation bénévole, 
 
- comité de pilotage : intègre le COL et les collectivités locales impliquées (municipalité 
de Le Pouzin et Chomérac) 
 
- l’organisation : la base demeure « les règles d’organisation de compétitions 
d’escalade » de la FFME, délégataire de l’activité. Si ces règles sont incontournables, le 
COL élabore son propre cahier des charges d’organisation pour y intégrer la démarche 
de développement durable. 
 

o Associer les parties prenantes (partenaires, financeurs, collectivités, riverains, 
associations du Développement durable…), 
 
A ce jour,  sont impliqués dans l’organisation : 
 
- Les collectivités territoriales : 
Le Pouzin et Chomérac 
La communauté de commune Privas Rhône et Vallée 
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Le Département de l’Ardèche 
La région Rhône Alpes (CDRA Valdac) 
L’Etat (CNDS / DDJS 07) 
 
- les partenaires environnementaux 
FRAPNA 07 : travail conjoint sur la sensibilisation du public, des pratiquants, des autres 
partenaires 
CORA 07 : idem 
Les connexions associatives : travail conjoint sur la réduction de l’impact de la 
manifestation 
Fondation Ushuaia / Mountain Rider : en cours de négociation 
 
- les partenaires sociaux et éducatifs 
Les scolaires : projet pédagogique en lien avec l’escalade et l’événement 
L’ADSEA 07 prévention spécialisée : à travers des chantiers éducatifs et bénévoles à 
l’année sur nos compétitions, 
Uniscité : avec la mise à disposition de 4 jeunes en service volontaire associatif, 
Handisport et sport adapté : en cours de négociation 
Prévention Judiciaire de la Jeunesse : en cours de négociation 
 
- les partenaires locaux 
commerçants, entreprises, producteurs et hébergeurs sont associés en priorité comme 
partenaire s’ils le souhaitent mais également en tant que fournisseurs privilégiés.  
 
- les partenaires escalade 
fabricants de matériel, vendeur… 
 
- les médias 
presse locale, presse spécialisée, radio et TV, mais également internet… 
 
Le COL favorise les échanges entre l’ensemble des partenaires pour rendre la 
compétition fédératrice et en faire le creuset de projets d’avenir communs sportifs ou 
non. 
  

o S’engager dans une démarche d’amélioration continue, 
 
La démarche de développement durable évolue, s’affine et s’améliore depuis déjà 
plusieurs années à travers nos autres compétitions.  
Concernant l’amélioration de la compétition projetée, les réunions du COL et du comité 
de pilotage permettent une évaluation et une réorientation tant quantitative que 
qualitative des actions menées pour la préparation. 
A l’issue de la manifestation, une réunion du comité de pilotage effectue un bilan de la 
compétition et élabore des éléments de prospectives pour une future organisation. 
 
 
 
 



o Mettre en place un responsable « développement durable », 
 
Cette responsabilité est dévolue au CDFFME 07 et à son conseiller technique par 
délégation de la Présidente du COL. Toutefois, chaque responsable bénévole de 
commission à un cahier des charges de base à respecter en la matière. 
 

o Conduire des évaluations environnementales, 
 
La compétition se déroulant en indoor, il n’y a pas d’impact sur un site naturel particulier. 
Toutefois, grâce aux autres événements organisés, nous avons pu identifier les 
principaux facteurs impactant : 
- déchets (buvette, aliments, tri sélectif, matériel d’organisation) 
- transports (des structures d’escalade, des personnes) 
- matériaux utilisés (décoration, matériel sportif). 
 

o Élaborer un plan d’action de la manifestation, 
 
Un échéancier d’organisation et un planning sont établi. 
Des commissions avec des tâches prédéterminées sont définies. 
 

o Produire un rapport « développement durable » de la manifestation. 
 
Ce document sera établi et constituera le corps du dossier bilan. 
 

o Informer, former les bénévoles et les dirigeants à la prise en compte du 
développement durable, 
 
Ce travail est effectué au niveau des responsables de commissions. La mise en réseau 
direct de l’ensemble des acteurs avec nos partenaires spécialistes permet de 
concrétiser cette notion et une forte appropriation par tous. 
 

o Valoriser les bénévoles et les professionnels qui apportent leur contribution et 
leur permettre de se réaliser au service du développement durable du sport. 
 
Le cahier des charges développement durable et les échanges provoqués entre 
partenaires, bénévoles et professionnels  permettent à tous de s’approprier la 
démarche. Leur valorisation se fera systématiquement à travers l’image médiatique de 
la manifestation. 
 

o Prendre toutes dispositions pour garantir la sécurité et la santé des participants et 
du public, 
 
La conformité aux règles d’organisation FFME en est la garantie. 
 

o Favoriser les mixités (sociale, de genre ou générationnelle) sur la manifestation, 
 
Cf. mise en réseau de l’ensemble des partenaires. 



 
o Mener des actions spécifiques en direction de publics (ou territoires) sensibles. 

 
Cf. partenaires sociaux et éducatifs et mises en réseau. 
 
 
2/ Les sites, équipements et leur environnement 
 

o Tenir compte des considérations environnementales dans le choix des parcours, 
équipements, aménagements, 
 
Le futur partenariat FFME / fabriquant de structures d’escalade mobiles inclura un cahier 
des charges visant à limiter leur poids et leur volume pour limiter l’impact au niveau du 
transport. Ces nouvelles structures seront inaugurées pour nos championnats sous 
réserve de délais de fabrication compatibles. 
La proximité des infrastructures routières (A7 et gares) permettra de réduire également 
l’impact du transport du public et des compétiteurs. 
 

o Evaluer l’impact environnemental de leur utilisation, en éviter l’usage abusif en 
s’appuyant autant que de besoin sur l’expertise des partenaires 
environnementaux dans un esprit de concertation, 

 
o Assurer le nettoyage, la remise en état des installations et des sites de pratiques. 

 
Le nettoyage des installations est prévu en amont, le tri sélectif de tous les déchets 
inhérents à la manifestation est également imposé par le COL à ces partenaires. 
 
3/ Sensibilisation aux valeurs du Développement Durable 
 

o Contribuer à la promotion des valeurs du Développement durable, 
 
Mise en valeur dans la communication (affiche, site web…) et pendant la manifestation 
à travers les 3 piliers : 
Social : les acteurs impliqués (présentation des structures, de leur rôle, des réseaux 
créent…) 
Environnemental : présentation des stratégies mises en œuvre et des acteurs associés / 
élaboration d’une exposition escalade et milieu naturel à l’occasion de la manifestation / 
stand du CORA et des connexions associatives / tri sélectif, gobelets consignés, choix 
de produits biologiques et équitables pour favoriser une appropriation de la démarche 
par tous / associer des partenaires reconnus par le grand public pour leur démarche / 
réalisation et diffusion d’un document spécifique remis à tous. 
Economique : dans la mesure du possible, choix de partenaires et fournisseur affichant 
une logique compatible (bio, équitable…) / présentation de nos partenaires, de leur 
démarche / valorisation du local… 
 
 
 



 
o Inciter les athlètes à associer leur notoriété à la promotion de ces valeurs, 

 
Invitation d’athlètes de haut niveau et connus qui présenteront la démarche à l’occasion 
d’interview, prise de parole publique, etc… 
 

o Promouvoir auprès des participants et du public les valeurs du développement 
durable dans tous les domaines (signalétique, annonces sonores, expositions…), 

 
cf. ci dessus. 
 

o Introduire dans les règlements de l’épreuve des dispositions favorisant la prise en 
compte de l’environnement et du développement durable, 
 

o Pénaliser les comportements non éthiques, 
 
Les sanctions disciplinaires pour les comportements sportifs non éthiques sont prévus 
dans le règlement fédéral de la discipline. 
 

o Prendre en compte la sécurité et la satisfaction des participants et du public. 
 
La compétition se déroulant sur 4 jours, une attention particulière est portée sur la 
qualité d’accueil de tous : cela inclus en particulier l’aide à l’organisation de 
l’hébergement, des transports et des animations connexes (repas collectifs 
organisateurs / compétiteurs, concert, projection de film…). Cela contribue également à 
la valorisation du territoire. 
Pour le public, un spectacle de qualité sera proposé (jeu de lumière, passages 
spectaculaires, speaker professionnel). Il pourra également participer aux animations 
connexes. Un mur d’escalade mobile permettra de s’initier. 
 

o Intendance générale de la manifestation / organisation exemplaire  
 
4/ Achats éthiques  
 

o Contrôler les achats, éliminer les pratiques douteuses, 
 
Attention particulière pour éviter la surconsommation. La seconde vie des objets 
nécessaires à la décoration sera anticipée (exemple : moquette, tissus…) 
 

o Privilégier les produits, services et marques socialement et écologiquement 
responsables, 
 
Vu précédemment. 
 

o Favoriser les producteurs et prestataires de service locaux. 
 
Vu précédemment. 



5/ Ressources énergétiques et naturelles, consommations, secrétariat  
 

o Préférer les Nouvelles Technologies, les tirages recto-verso, le papier recyclé… 
 
Communication papier réduite :  
Affiches et programmes uniquement sur papier recyclé. 
Essentiel de la communication par le web. 
Catalogues des partenaires interdits. 
 

o Limiter les consommations, 
 
Communication préalable (partenaire, compte rendu de réunion, etc…) uniquement par 
courriel. 
 

o Préférer les présentations collectives plutôt que les emballages individuels, les 
produits recyclables, 
 
cf. gestion des déchets 
 

o Acheter à proximité, 
 
Cf. partenaires locaux. 
 

o Privilégier les produits naturels et une alimentation équilibrée. 
 
Restauration et buvette à base de produits bio et/ou locaux. Préparation à base de 
produits frais (pas de sandwich mais salades, etc…). 
 
6/ Eau et énergie 
 

o Limiter les consommations, 
 

o Privilégier les énergies renouvelables, 
 
o Préserver l’eau des pollutions 

 
7/ Déchets  
 

o En amont, limiter la production des déchets, 
 
Limitation des achats, choix de denrées en gros conditionnement (biologiques ou 
locales), réutilisation de matériel ou achats d’occasion. 
 

o Mettre en place un système de recueil des déchets, sélectif si possible, 
o Mettre en place une signalétique sur le site. 

 
Oui, en association avec les spécialistes des connexions associatives. 



8/ Déplacements  
 

o Organiser les déplacements de manière à limiter la production de gaz à effet de 
serre, 

 
Choix des lieux de réunion pour limiter les déplacements. 
Offrir des lieux d’hébergements de proximité. 
Proposer des sorties de proximité en valorisant le patrimoine local. 
Recherche de partenariats pour organiser le transport des compétiteurs depuis leur lieu 
d’hébergement. 
 

o Limiter l’utilisation des véhicules individuels, 
 
Mise en ligne des informations relatives aux accès par transports collectifs.   
Mise en ligne d’un forum de covoiturage. 
 

o Privilégier les transports collectifs et les transports propres, 
 
o Organiser le covoiturage, 
 
o Compenser la production de gaz à effet de serre qui ne peuvent pas être 

supprimés. 
 
Ce point a été évoqué et accepté sous réserve d’un prévisionnel financier favorable. 
 
 

 
Ce dossier présente nos actions en matière de gestion éco-responsable et durables 
pour l’organisation de notre compétition. Nous souhaitons ainsi obtenir l’agrément du 
CNOSF. 
 
En conclusion, nous souhaitons tout particulièrement revenir sur les dimensions sociales 
et éducatives de l’événement : ces championnats verront un ensemble de partenaires 
travailler ensemble à leur conception et à leur organisation : scolaires, naturalistes, 
jeunes en difficulté, bénévoles, jeunes volontaires, publics éloignés dus sport, tous 
trouveront là un support pour travailler ensemble et apprendre à se connaître. C’est 
ainsi, et par la valorisation de cette synergie que notre compétition sportive pour 
promouvoir, de manière forte, les valeurs du développement durable. 
 
Ainsi, même si l’événement en lui-même est éphémère (une seule édition), le travail 
effectué dans cette logique demeurera chez chacun et le réseau institué restera une 
véritable plus value pour d’autres projets du territoire. 

Conclusions  


